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AVIS AU CORPS ENSEIGNANT

Le Dépôt du matériel scolaire, section A, a l'honneur d'attirer
la bienveillante attention du Corps enseignant sur les points suivants,
relatifs aux livraisons de matériel pour la rentrée de l'automne
prochain :

Toutes les commandes et correspondances qui lui sont adressées
doivent être affranchies, car ce qui n'est pas affranchi fait doubler
la taxe à payer.

Il est bon de passer les commandes dès le début de septembre,
afin de pouvoir mieux soigner les expéditions et les faire plus promp-
tement. Il est d'ailleurs utile de remarquer que le Dépôt met tout en
œuvre pour satisfaire aux exigences du Corps enseignant, et il fera
droit à toute réclamation motivée et faite à temps.

Le Dépôt continue à fournir des plumes de toutes espèces, de
bonne qualité et à bon marché, d'excellents crayons à encre, des
cahiers cartonnés à tranche rouge de 80 pages Nos 2 et 8, des cahiers
à dessin à 40 cent., des cahiers de comptabilité à 35 cent., des tableaux
noirs de Ire qualité, de 150 cm. sur 130, de 140 sur 120 et 130 sur
100 cm., des cartes des bailliages, des tableaux d'histoire sainte, la
collection de 207 à 17 fr.

Il peut être livré des bons points en images, motifs religieux et
historiques et mois de l'année, à 3 cent, l'image, avec texte approprié ;

des frottoirs à 2 fr., des craies couleurs assorties, à 3 fr. 80 la boîte
de 100 ; des boîtes de 6 et 21 crayons couleurs, des livres de chants
Kühne, Ire et IIme partie, pour la Singine, à 1 fr. 20 et 1 fr. 50 ; des
livres de chants et de prières du diocèse de Bâle, pour la partie
allemande.

Les cartes officielles ne sont plus vendues, car elles sont plus
chères que les cartes postales ; le livret musical de Bovet n'est plus
réédité.

Malgré la hausse considérable des papiers, nous pouvons
néanmoins céder, à l'ancien bas prix, tous les cahiers de 40 et 60 pages,
c'est-à-dire 25 cent, et 35 cent.

L'éditeur nous a promis les livres de lecture du Ier degré pour
le 1er octobre, car la dernière édition est épuisée.

Nous rappelons enfin que, en vertu du Règlement du Dépôt
scolaire, chaque maître n'a droit qu'à trois commandes par année.
Il est donc utile de ne pas oublier ce point et de ne pas envoyer,
à tout instant, une commande insignifiante, ce qui crée des ennuis
considérables pour la comptabilité.

Fribourg, le 7 août 1920.
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